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3. DANS LA COUR ET RÉCRÉATIONS EXTÉRIEURES  
 

L. Sur la glissoire, les balançoires à chaines et à bascule, je respecte les règles prévues par le 
code d’éthique de l’équipe école. 
 

 
RÈGLEMENTS DE LA GLISSOIRE  

 
� Il est interdit de glisser debout sur le tapis luge. 

 
� Je dois porter un pantalon de neige pour pouvoir glisser. 

 
� Avant de glisser, je m’assure qu’il n’y a personne devant moi afin d’éviter les accidents. 

 
� Je monte sur la montagne du côté prévu et j’attends mon tour calmement. 

 
� Aucune bousculade n’est acceptée sur la montagne. 

 
� Si je n’ai pas de tapis luge, je ne vais pas sur la montagne, celle-ci est réservée pour les 

glisseurs seulement. 
 

� Je suis responsable de mon tapis luge, j’y fais attention et je vais le ranger à l’endroit 
prescrit au son de la cloche. 

 
� Lorsque la cloche sonne, la récréation est terminée et il m’est interdit de continuer à 

glisser. 
 

� Si je n’ai pas un bon comportement, les responsables de la montagne ou les 
enseignants peuvent m’y interdire l’accès. 
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RÈGLEMENTS DE LA BALANÇOIRE À CHAINES  
 
 

� Un élève à la fois. 
 
� Je ne tourne pas la chaine autour du tuyau du haut à moins d’avoir 

l’autorisation d’un adulte de l’école. 
 

� Je ne saute jamais d’une balançoire en marche. 
 

� Je me balance à une vitesse raisonnable et à une hauteur acceptable. 
 

� Je ne tourne pas le siège de la balançoire sur lui-même. 
 
 

RÈGLEMENTS DE LA BALANÇOIRE À BASCULE  
 
 

� Un seul élève à chaque bout. 
 
� Je ne fais pas rebondir celui qui est en haut. 

 
� Je ne me promène pas sur les balançoires. 

 
� J’attends avant de descendre pour laisser à l’autre le temps de débarquer. 

 
 
 
4. HOCKEY BOTTINES DANS LA COUR D’ÉCOLE  
 

Je respecte les règles indiquées dans le code d’éthique de l’école. 
 

 
RÈGLEMENTS DE LNHSM  

 
La ligue nationale de hockey de St-Marc t’offre de signer un contrat afin que tu puisses jouer 
dans notre prestigieuse ligue.  Votre rémunération à la signature du contrat sera du temps 
de jeu à toutes les récréations à moins de mauvais temps ou de bris de contrat. 
 
Voici les gestes pouvant mener à un bris de contrat :  
 

� Tenir le bâton plus haut que la hauteur de la taille; 
 
� Lancer frappé (slap-shot); 
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� Lever délibérément la rondelle ou la balle en effectuant un dégagement (lob) ou un 

lancer; 
 
� Faire trébucher, retenir ou pousser un joueur intentionnellement; 

 
� Toute tentative d’accrochage, de mise en échec ou de coup de bâton; 

 
� Tout acte d’intimidation physique ou verbale; 

 
� Lorsque la rondelle ou la balle est récupérée par le gardien de but, le jeu est arrêté 

(aucun contact); 
 

� Il ne doit pas avoir trop de joueurs en même temps sur la surface de jeu, le 
surveillant en fonction est juge de cette situation. 

 
 

Tous les joueurs doivent faire preuve d’un bon esprit sportif en respectant le matériel, les 
autres joueurs, les surveillants et les règlements. 
 

� Vos parents peuvent apporter votre bâton personnel à l’école, car celui-ci ne peut 
être transporté par autobus.  Nous te demandons d’inscrire ton nom de façon 
apparente sur le bâton et de le déposer dans le baril près de la porte d’entrée des 
élèves. 

 
� Les parents qui désirent que leur enfant porte un casque de sécurité doivent le 

fournir de la maison. 
 

� Pour les gardiens de but, si vous possédez du matériel de gardien, vous pouvez 
l’apporter pour votre protection. 

 
 

CONSÉQUENCES : 
 
1re infraction : 1 jour de bris de contrat (suspension) 
 
2e infraction :  2 jours de bris de contrat (suspension) 
 
3e infraction :  5 jours de bris de contrat (suspension) 
 
4e infraction :  Permission de jouer retirée, bris de contrat définitif. 
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12. TENUE VESTIMENTAIRE  
 
 A. Je m’habille convenablement pour venir à l’école selon 
   la prescription de tenue vestimentaire du code d’éthique de l’école. 
 

� Je ne porte aucun vêtement, coiffure, bijoux signifiant la violence et aucun tatouage 
visible. 

 
� Pour les cours d’éducation physique, je porte des espadrilles et un costume 

approprié et différent du vêtement porté en classe. 
 

� Je dois porter des espadrilles ou des souliers plats avec semelles antidérapantes qui 
ne marquent pas (pas de pantoufles ) en tout temps dans l’école et attacher mes 
souliers de façon adéquate. 

 
 

� Par temps froid, les vêtements chauds, tuques, mitaines et bottes sont de rigueur.  
Tout manquement à cette mesure ne pourrait excuser l’annulation de sorties lors des 
récréations. 

 
 
 
 

Directeur de l’école, 
 

Steve Marquis 
 
 
 

Signature des parents : ___________________________ ____ 
 
 

 


